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SARL AU’TOP/RESTAURANT AVENIO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 27/02/2025, enregistré au SPFE d’Avignon le 10/03/2025,
Dossier 2025 00011562 ref 8404P01 2025 A 00742, la sté SARL AU’TOP, SARL au capital de 5 000 € sis
à AVIGNON (84000) 135 Avenue Pierre Sémard MIN D’AVIGNON – BATIMENT H1, RCS AVIGNON 790
082 002, a cédé à la sté RESTAURANT AVENIO, SAS au capital de de 20 000 € sis CAUMONT SUR
DURANCE (84510) 41 Chemin de Châteauneuf, RCS AVIGNON 810 913 095, le fonds de Commerce de
«restauration traditionnelle débit de boissons, salon de thé vente de plats à emporter, vente de produits
alimentaires, services traiteur et cours de cuisine ou d’accords mets et vins» connu sous l’enseigne
«MINES DE SAVEURS» sis et exploité à AVIGNON (84000) 135 Avenue Pierre Sémard MIN D’AVIGNON
– BATIMENT H1, moyennant le prix principal de 60 000 euros s’appliquant, aux éléments incorporels à
hauteur de 20 000 euros et  aux éléments corporels  à hauteur de 40 000 euros.  Date d’entrée en
jouissance : 01/03/2025.
Les oppositions seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, à la société BAROSO TRICARICO DAVID, Société d’Avocats au Barreau d’AVIGNON,
sis 6A, Passage de l’Oratoire à AVIGNON (84000), représentée par Me Christelle BAROSO, séquestre
constitué d’un commun accord.
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